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Projet de l’ARE : Jeunes Ambassadeurs de l’Europe

1. Historique

Le 13 octobre 2005, la Commission a publié sa ‘contribution à la période de réflexion : plan D comme Démocratie, Dialogue et Débat’
. Ce document établit les plans de la Commission pour stimuler le débat sur les questions européennes parmi les citoyens et souligne l’importance d’impliquer les jeunes dans le débat sur l’avenir de l’Europe. Il est clair que si le concept d’Europe doit devenir quelque chose de significatif pour les citoyens, il est impératif d’impliquer les jeunes – l’avenir de l’Europe – dans le débat, afin d’être à l’écoute de leurs points de vue sur l’avenir de l’Europe et de garantir qu’ils soient complètement informés de l’influence de l’Union européenne sur leurs vies. 

L’ARE (par le biais d’un projet conjoint de la Commission A, le comité organisateur de l’Université d’été et l’Equipe Jeunesse (« Youth Team »)) est en train de créer un réseau de « Jeunes Ambassadeurs de l’Europe » (les JAE)- des jeunes engagés de manière active dans le débat sur l’avenir de l’Europe. Le rôle des Jeunes Ambassadeurs d’Europe est (i) de conscientiser les jeunes de leur région de la pertinence des questions européennes et (ii) de communiquer les points de vue de ces derniers aux responsables législatif de l’UE. 

Les jeunes seront sélectionnés par leurs régions pour s’engager dans ce programme. Tous les Jeunes Ambassadeurs de l’Europe participeront à l’Université d’été de l’ARE 2006, au cours de laquelle ils recevront une formation en affaires européennes. Les Jeunes Ambassadeurs de l‘Europe organiseront ensuite des débats et des activités sur la jeunesse et l’avenir de l’Europe dans leur propre région. Enfin, une rencontre avec les responsables législatifs de l’UE sera organisée à Bruxelles et leur donnera l’opportunité d’exposer le compte rendu de leurs actions régionales aux décideurs de l’UE.

2. L’Université d’été des Jeunes

La cinquième Université d’été des Jeunes de l’ARE aura lieu à Maramures, en Roumanie, du 27 août au 3 septembre 2006 et rassemblera entre 50 et 70 personnes qui auront toutes le statut de « Jeune Ambassadeur de l’Europe ». L’Université d’été des Jeunes fournira aux JAEs l’information et les compétences nécessaires pour s’engager pleinement dans le débat sur la jeunesse et l’avenir de l’Europe. 

L’Université d’été des Jeunes, intitulée « Les jeunes : Avenir de l’Europe » s’étendra sur une semaine. Elle donnera aux participants l’occasion de débattre du rôle des jeunes dans la formation de l’Europe du 21ème siècle et de discuter des dispositions nécessaires au développement d’une Europe reflétant les besoins et les intérêts de ces jeunes. Ils recevront aussi une formation qui leur donnera les compétences nécessaires à la fonction d’Ambassadeur de l’Europe, qui est de rassembler les jeunes dans leur région autour du débat sur l’avenir de l’Europe. Cela inclura des compétences en communication interculturelle, l’élaboration de plans d’action et des instructions sur la manière d’entrer en contact et de communiquer avec les responsables législatifs de l’UE. 

L’objectif de l’Université d’été des Jeunes sera de :

· mettre à disposition des nouveaux Jeunes Ambassadeurs de l’Europe les instruments nécessaires à l’organisation d’actions sur le thème de la jeunesse et l’avenir de l’Europe au sein de leur propre région

· Donner l’occasion aux jeunes d’Europe d’échanger des idées et des expériences sur des sujets d’intérêt européen commun

· déterminer un plan d’action commun pour aborder, conjointement avec les responsables législatifs de l’UE, les affaires relevant du domaine des « Jeunes : l’avenir de l’Europe ».

Avant de participer à l’Université d’été des jeunes, chacun des Jeunes Ambassadeurs de l’Europe devra transmettre un questionnaire aux jeunes de sa région, pour recueillir des informations sur le point de vue de ces derniers sur l’Europe. Cela aidera les Jeunes Ambassadeurs à élaborer des activités en vue de répondre aux attentes réelles des jeunes de leur région.

Au cours de l’Université d’été des Jeunes, chacun des jeunes rédigera un plan d’action établissant les activités qu’il a l’intention d’organiser dans sa région et fixant un planning pour mobiliser les ressources nécessaires. Ces activités peuvent inclure, par exemple, des débats sur les jeunes et l’Europe, des campagnes d’information sur les programmes de l’UE à destination des jeunes ou des campagnes conjointes avec des hommes politiques élus sur des questions européennes en rapport avec les intérêts des jeunes. 

3.  mise en œuvre des plans d’action

Après l’Université d’été des Jeunes, les jeunes seront individuellement responsables de la mise en œuvre des plans d’action. L’objectif de ces derniers sera de :

· Susciter l’intérêt des jeunes de leur région et les inviter à se pencher sur l’avenir de l’Europe, particulièrement sous l’angle de la ratification avortée du traité constitutionnel et de la baisse de confiance de l’opinion publique dans les Institutions européennes

· Informer les jeunes de leur région des opportunités  qui leur sont offertes par l’intégration européenne, telles que les possibilités de participer aux programmes jeunesse et Leonardo de l’UE, de sorte qu’ils soient en mesure de profiter des avantages du processus d’intégration. 

De cette manière, les Jeunes Ambassadeurs de l’Europe vont créer un vaste débat parmi les jeunes des régions d’Europe sur la pertinence des développements de l’UE pour les jeunes. Cela permettra de comparer des informations sur les points de vue des jeunes vis-à-vis de l’avenir de l’Europe sur la base d’une grande zone géographique et d’une vaste sphère sociale. Ces forums auront aussi l’avantage d’être d’excellents mécanismes pour disséminer l’information sur les politiques et les programmes européens à un large public de bénéficiaires potentiels. 

4. Rencontre avec les responsables législatifs
Les Jeunes Ambassadeurs de l’Europe seront invités à Bruxelles pour participer à une rencontre avec des décideurs politiques, au cours de laquelle ils pourront échanger des idées et informer officiellement le niveau européen des résultats des actions qu’ils auront menées au niveau régional. L’objectif de cet événement, qui aura lieu en novembre 2006, sera de :

· garantir que les décideurs politiques de l’UE sont conscients des intérêts et des aspirations des jeunes de toute l’Europe

· donner l’opportunité aux jeunes de participer au processus d’intégration européenne et d’être en lien direct avec les responsables législatifs européens

Par l’intermédiaire de son bureau à Bruxelles,  l’ARE va convier un panel de responsables législatifs de haut niveau pour cet événement. Ces personnes seront choisies parmi des experts de la Commission européenne, du Parlement européen, du Conseil des ministres et du Comité des régions, afin d’assurer que le message transmis par les jeunes puissent atteindre les institutions concernées au plus haut niveau possible. La commissaire Margot Wallström et le député européen Lambert van Nistelrooij ont déjà manifesté leur désir de participer à cet événement.

En plus d’organiser un vaste débat avec les institutions sur le futur engagement des jeunes dans le projet européen, les jeunes vont présenter aux institutions une série de recommandations communes, basées sur les conclusions de leurs débats au sein de leurs régions. Ces recommandations s’appliqueront non seulement à l’orientation générale de l’UE, mais également aux domaines particulièrement  pertinents pour les jeunes, tels que les soins de santé, l’éducation, l’intégration sociale et la culture. 

La rencontre avec les décideurs politiques de l’UE permettra à ces derniers de communiquer avec des jeunes qui sont en mesure de les informer sur les points de vue de la jeunesse eurpéenne à propos de l’avenir de l’Europe. Cela alimentera le débat sur l’orientation générale de l’UE et sur les questions législatives pertinentes pour les jeunes. Cela représentera également une grande contribution aux plans pour la consultation des citoyens, établis par la Commission européenne dans sa communication relative à la « contribution à la période de réflexion » : Plan D comme Démocratie, Dialogue et Débat ».

5.  Sélection des Jeunes ambassadeurs de l’Europe

Chaque région désirant participer au projet peut désigner ses Jeunes Ambassadeurs de l’Europe selon ses propres méthodes de sélection, comme cela est habituellement le cas pour la sélection des participants à l’Université d’été des Jeunes. En général, la plupart des régions organisent des concours et des entretiens qui garantissent un processus de sélection équitable et transparent. 

Au cours de la sélection des jeunes qui deviendront des Jeunes Ambassadeurs de l’Europe et qui participeront à l’Université d’été des Jeunes, les régions doivent respecter les critères suivants :

· la région est responsable du financement des frais d’inscription et de déplacement des jeunes participant à l’Université d’été des Jeunes

· la région doit désigner un agent du service public ou un homme politique qui puisse travailler avec les jeunes à l’élaboration d’un plan d’action sur les activités qui seront mises en œuvre dans la région après l’Université d’été des Jeunes

· la région doit décider si elle doit mettre des ressources à disposition des jeunes pour ces activités, par exemple, l’utilisation des locaux du parlement pour un débat, le soutien logistique pour une réunion, etc.

· la région doit décider si elle est prête à couvrir le coût d’un déplacement à Bruxelles en novembre 2006 pour que les jeunes participent à la rencontre avec des décideurs politiques européens.

L’engagement dans le projet des Jeunes Ambassadeurs pour l’Europe doit, par conséquent, provenir non seulement des jeunes participants, mais aussi de régions adhérentes.
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